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Par courriel 
 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
4 septembre 2019, par laquelle vous souhaitez obtenir les documents suivants :  
 

«  tout document (notes d’information, fiches d'actualité, avis, rapports 
et mémoires, courriels) en lien avec le Groupe Capitales Médias 
depuis le 1er janvier 2019. » 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1 ) ( « la Loi 
sur l'accès » ), nous vous informons du résultat de nos recherches..  
 
D’abord, vous trouverez en pièces jointes les documents retracés lors de nos 
recherches qui peuvent vous être communiqués. Suivant l'article 14 de la Loi sur 
l'accès, les renseignements dont la diffusion n'est pas autorisée ont été caviardés. Il 
s'agit essentiellement de passages regroupant des informations ayant des incidences 
sur l’économie et des décisions administratives ou politiques. Certaines informations 
nominatives ont également été protégées. Nous invoquons à cet égard les articles 
14, 22 à 24, 27, 31, 33, 34, 37, 54 et 56 de la Loi sur l'accès. 
 
Par ailleurs, des documents en notre possession, dont des pièces jointes à des 
courriels, ne peuvent être accessibles. Certains sont formés, en substance, de 
renseignements ayant des incidences sur l’économie ou des décisions 
administratives. D’autres contiennent des renseignements de nature commerciale ou 
financière qui appartiennent ou proviennent d’un tiers, qui les traitent de façon 
confidentielle et les a transmis sous cette réserve à notre organisme. Enfin, nous ne 
divulguerons pas les documents inachevés qui sont en voie de rédaction ainsi que 
ceux destinés au ministre de l’Économie et de l’Innovation ou au Conseil des 
ministres. Nous appuyons notre décision en vertu des articles 9, 22 à 24, 27, 31, 33, 
34 et 37 de la Loi sur l'accès. 
 
Après analyse, nous constatons également que des renseignements ou des 
documents joints à certains courriels ont été produits ou relèvent de la compétence 
d’autres organismes publics.  
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Comme prévu à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous transmettons les 
coordonnées de leur responsable de l’accès advenant que vous souhaitiez les 
contacter :  

 
Investissement Québec 
Me Marc Paquet 
600, rue de la Gauchetière, bureau 1500 
Montréal (Québec)  H3B 4L8 
Téléphone : 514 876-9339 
Télécopieur : 514 876-9306 
marc.paquet@invest-quebec.com 

 
Ministère de la Culture et des Communications 
Mme Julie Lévesque 
225, Grande Allée Est, bloc C, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5G5 
Téléphone : 418 380-2319, poste 7127 
Télécopieur : 418 380-2320 
dbsm@mcc.gouv.qc.ca 
 
Secrétariat du Conseil exécutif 
M. Marc-Antoine Adam 
835, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.03 
Québec (Québec)  G1A 1B4 
Téléphone : 418 643-7355 
Télécopieur : 418 644-2496 
mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 
 
Ministère des Finances 
M. David St-Martin 
Ministère des Finances 
12, rue Saint-Louis, bureau 2.04 
Québec (Québec) G1R 5L3 
Téléphone : 418 643-1229 
Télécopieur : 418 646-0923 
responsable.acces@finances.gouv.qc.ca 

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l'accès à l'information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l'exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
Marie-Claude Lajoie 
Responsable de l'accès aux documents 



 

AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
 































































































Avis important

Ce courriel est à usage restreint. S’il ne vous est pas destiné, veuillez, s.v.p. le détruire immédiatement et en informer l’expéditeur.

P Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l’environnement!
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Marie-Claude Lajoie | Secrétaire générale
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

710, place D'Youville, 6e étage
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4676 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
Télécopieur : 418 646-6497
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Avis de confidentialité   
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur  marie-claude.lajoie@economie.gouv.qc.ca



De : Marie-Claude Lajoie
A : Adam  Marc-Antoine
Objet : Re: GCM
Date : 18 août 2019 05:38:25
Pièces jointes : mce 1899be0d-d70f-4b49-a61c-8b93a900904d.gif

Bonjour,

L’avis devient public vers midi. Une conférence de presse aurait lieu à 16 h.

Marie-Claude

On Sat, Aug 17, 2019 at 9:17 PM -0400, "Adam, Marc-Antoine" <Marc-Antoine.Adam@mce.gouv.qc.ca> wrote:

Merci. 

Envoyé de mon iPhone

Le 17 août 2019 à 19:57, Marie-Claude Lajoie <Marie-Claude.Lajoie@economie.gouv.qc.ca> a écrit :

Bonjour,
Voici les documents de Groupe Capitales Média pour le Conseil des ministres.

Marie-Claude Lajoie | Secrétaire générale
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

710, place D'Youville, 6e étage
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4676 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
Télécopieur : 418 646-6497

Avis de confidentialité  
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint  Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur:
marie-claude lajoie@economie.gouv.qc.ca



Avis important

Ce courriel est à usage restreint. S’il ne vous est pas destiné, veuillez, s.v.p. le détruire immédiatement et en informer
l’expéditeur.

P Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l’environnement!




















































































































